
3 LA LETTRE DE L’ASSURANCE N° 1054 DU 4 NOVEMBRE 2010

oui, je m’abonne à La Lettre de l’Assurance.

❒ M.  ❒ Mme  ❒ Mlle              Nom : Prénom :
Société : Service :
Adresse :
Code postal :                          Ville :
E-mail                           Téléphone :
N° TVA intracommunautaire :

Ma date d’échéance d’abonnement est fixée au 1er janvier de chaque année. En cas d’abonnement en cours d’année, il est procédé à une 
facture “ prorata temporis ” correspondant au nombre de numéros restant à servir entre la date d’abonnement et le 31 décembre suivant.

Je choisis la formule d’abonnement suivante :

Dans la mesure où j’ai souscrit avec l’envoi par e-mail de la LA LETTRE DE L’ASSURANCE, je m’engage sur l’honneur à ne pas transférer ces e-mails à autrui.
L’adresse électronique où devront m’être adressées LA LETTRE DE L’ASSURANCE et LETTRE FLASH INFO est la suivante (adresse obligatoirement personnalisée) :

Signature :

La facture devra être libellée:
❒ comme ci-dessus  ❒ comme ci-dessous:
à l’attention de  
❒ M.  ❒ Mme  ❒ Mlle              Nom : Prénom :
Société : Fonction :
N° TVA intracommunautaire : Adresse :

Code postal :                          Ville : 

A retourner à La Lettre de l’Assurance 105, rue des Moines - 75017 Paris

✂

❒ FORMULE 1 Tarif annuel (44 numéros) : 478,40 euro TTC
- Envoi par e-mail dès le mercredi veille de la parution de LA LETTRE DE L’ASSURANCE, 
- Envoi par e-mail de « LETTRE-INFO-FLASH » en fonction de l’actualité.

❒ FORMULE 2 Tarif annuel (44 numéros) : 595,00 euro TTC
- Envoi par e-mail dès le mercredi veille de la parution de LA LETTRE DE L’ASSURANCE, 

- Envoi par e-mail de « LETTRE-INFO-FLASH » en fonction de l’actualité,
- Envoi par courrier postal de LA LETTRE DE L’ASSURANCE « papier ».

❒ FORMULE 3 Tarif annuel (44 numéros) : 495,00 euro TTC
- Envoi par courrier postal de LA LETTRE DE L’ASSURANCE « papier ».

Spécialisée dans l’assurance des grands risques industriels, RSA France annonce l’arrivée d’un nouveau chargé de 

développement commercial et relationnel avec les courtiers, Pascal PILLIER, précédemment conseiller spécialisé

en dommages grands comptes chez Aon France /.../ Thélem assurances, société d’assurance mutuelle avec 

intermédiaires, vient d’ouvrir son nouveau centre de formation, baptisé THOTEM. Basé à Saint Jean de Braye, ce centre a

pour ambition de dynamiser son réseau d’agents et de le faire monter en compétences. Animé par une équipe de cinq 

personnes, il travaille en étroite collaboration avec les services commerciaux et produits de Thélem assurances afin 

d’assurer la formation initiale et la professionnalisation de ses agents et de leurs collaborateurs. Cette structure lui 

permettra de former environ 150 personnes par an /.../ Alors que s’ouvrira prochainement la Semaine pour l’emploi des

personnes handicapées, Aviva France annonce ses premières réalisations dans le cadre de son accord triennal en

faveur des travailleurs handicapés : l’assureur emploie à ce jour 2,37 % de collaborateurs en situation de handicap (1,98 %

à la signature de l’accord en 2009), avec un objectif de 3 % à fin 2011 /.../ Aviva France a annoncé une activité 

commerciale des affaires nouvelles vie, épargne et retraite, en croissane de 12 % à 4 milliards d’euro au 30 septembre 2010,

soit une progression supérieure de 50 % à celle du marché /.../ A l’occasion de son assemblée générale, le SNIA,

syndicat des inspecteurs d’assurance, ont donné la parole à cinq “ jeunes pousses ” de l'inspection : Stéphanie ANNE (36

ans - Generali), John GRIGY ( 36 ans - Allianz ), Loïc LE QUELLEC ( 34 ans - Axa), Stéphane PUGIN (35 ans - Allianz),

Bertrand RENAUX ( 42 ans - Gan), qui ont fait part sans ménagement, de leurs inquiétudes, de leurs attentes concernant

l'avenir de leur métier à la centaine d'inspecteurs réunis pour l'occasion. Rémunérations inadaptées à la charge de travail,

reporting permanent, libertés de moins en moins importantes, défaut d'application de la Convention Collective Nationale

de l'Inspection (CCNI) /.../ A l'occasion du Forum National des Associations et des Fondations, Marc-Philippe DAUBRESSE

a signé avec les grandes entreprises de l'économie sociale et solidaire la création d'un fonds dénommé “ Jeun'ESS ”
destiné à développer l'économie sociale et solidaire chez les jeunes. Ce fonds, financé à 50 % par une subvention du 

ministère de la Jeunesse et des solidarités actives et à 50 % par La Fondation MACIF, la Fondation Crédit Coopératif, la

MAIF, la Fondation Groupe Chèque Déjeuner, la Fondation La Mondiale et La MGEN, sera doté d'1,2 million d'euros dès

sa création /.../ Tous les deux mois, la Macif éditera “ la lettre d’information de la Fondation Macif ”, un support 

destiné à informer des initiatives soutenues par la mutuelle, de son actualité ainsi que de celle de ses partenaires /.../ Le

Groupe Europ Assistance a signé un partenariat exclusif avec Dekra Industrial pour former et habiliter son réseau

au risque électrique /.../ QBE, le spécialiste de l'assurance et de la réassurance, a annoncé que l'acquisition du 

spécialiste belge de la réassurance Secura NV a été approuvée par l'instance Belge de contrôle, la CBFA /.../
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